


Ouvert aux maisons d’habitation, commerces, 

hôtels, restaurants, gîtes, chambres d’hôtes ex-

ploitations agricoles, villages … pour promouvoir 

le fleurissement dans tous les villages en incitant 

les habitants à faire seul ou collectivement des 

efforts en ce domaine.    

PARTICIPATION GRATUITE  

 

RÈGLEMENT  

Art. 1 : Les candidats peuvent concourir dans les catégo-

ries : Petit espace (balcon, terrasse) - Moyen espace 

(maison, cour) - Grand espace (maison, jardin) - Exploita-

tion agricole - Commerce - Bourg et village - Organisme 

recevant du public  

Art. 2 : Les fleurs doivent être visibles de la route, de la rue, 

du chemin ou de l’impasse  

Art. 3 : Un prix spécial sera décerné au village ou hameau 

le plus fleuri et pour la mise en valeur de son patrimoine 

(lavoirs, croix, fours fontaines…)  

Art.4 : Les candidats seront jugés selon 3 critères impor-

tants :  L’impression d’ensemble, l’entretien et la décoration 

florale et les combinaisons de couleurs et d’harmonisation  

Art. 5 : Les personnes ayant obtenu un premier prix en 2020 

ou 2021 ne peuvent concourir mais sont invités à faire par-

tie du jury . 

Art. 6 : Les inscriptions peuvent se faire à partir du 10 juin au 

bureau d’accueil de l’office de tourisme de Pradelles au 

04 71 00 82 65.  La date limite d’inscription est fixée au 11 

juillet inclus.  

 

 

 

 

 

 

 

Art. 7 : Le jury composé de bénévoles passera dès la fin des 

inscriptions dans les communes pour évaluer chaque com-

position florale et prendre plusieurs photos afin d’établir un 

classement. TPCP se réserve le droit d’utiliser ses clichés et 

les exposera lors de la remise des prix qui aura lieu en sep-

tembre ou début octobre  

Art.8 : Les trois premiers candidats de chaque catégorie se 

verront attribuer un prix. Tous les autres participants seront 

récompensés.  

Art. 9 : Tourisme en Pays de Cayres-Pradelles se réserve le 

droit d’annuler le concours ou de modifier les prix si le 

nombre de candidats n’est pas suffisant pour l’organiser 

dans de bonnes conditions.  
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